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Conventionnement 

 Conventionnement nécessaire pour la publication d’une offre payante 

 Prévoir le délai pour la mise en œuvre du processus administratif : 

 Vote du conventionnement par l’assemblée délibérante 

 Signature de la convention 

 Débuter les démarches dès à présent pour un déploiement à la rentrée de 

septembre 2023 



Le Pass Culture

Part individuelle
 A partir de 15 ans 

 20 € à 15 ans 

 30 € à 16 ans 

 30 € à 17 ans 

 A 18 ans 

 300 € valables pendant 24 mois 

 Sorties culturelles, biens culturels et offres 
numériques

 Utilisation sur l’application pour Smartphone 
du Pass Culture 

Part collective

 Budget des établissements 

 25 € par élève de 4e et 3e

 30 € par élève de 2nde ou CAP

 20 € par élève de 1e et Tale 

 Par année scolaire 

 Utilisation par le logiciel Adage 



Fonctionnement de la part collective

Opérateurs culturels : site du 

Pass Culture
 Création d’un profil (SIREN + RIB) 

 Validation du profil par le Rectorat et la 
DRAC 

 Publication des offres 

 « Vitrine » 

 Personnalisées

 Réalisation des actions 

 Paiement des opérateurs 

Équipes pédagogiques : site 

Adage (Education Nationale) 

 Consultation de l’offre 

 Pré réservation par l’enseignant 

 Validation par le chef d’établissement  

 Toute action qui n’est pas annulée au 

moins 15 jours avant la date prévue 

sera payée à l’opérateur culturel



Les types d’offre



Offre vitrine 1/2



Offre vitrine 2/2

 Lieu de rattachement 

 Structure 

 Lieu qui percevra le remboursement

 Type d’offre 

 Catégorie 

 Sous-catégorie 

 Domaine artistique et culturel

 Titre de l’offre 

 Description

 Durée 

 Image 

 Informations pratiques 

 Adresse 

 Informations sur le prix 

 Participants 

 Niveau 

 Accessibilité 

 Contact 

 Téléphone 

 Mail 

 Notification 



Offre spécialisée 1/4

A partir de l’offre vitrine : 

 Prise de contact par l’enseignant avec l’opérateur culturel 

 Définition des modalités d’accueil : 

 Date 

 Horaire 

 Nombre d’élèves 

 Prix 

 Adaptation du contenu éventuelle 

 Enregistrement sur la plateforme du Pass Culture 



Offre spécialisée 2/4



Offre spécialisée 3/4 

 Attribuer une offre à un établissement et une classe 

 Par la spécification dans le titre 

 Par le choix de l’établissement dans un menu déroulant (visibilité)

 Détailler l’offre : 

 Date et horaire 

 Nombre de place 

 Prix (spécifier la gratuité éventuelle dans les commentaires) 



Offre spécialisée 4/4 

Réservation sur Adage 

Confirmation par le chef d’établissement 

 Étape à vérifier pour les prestations payantes 

 L’enregistrement sur la plateforme ne peut pas être 

rétroactif 

 Si l’action n’est pas validée, le prestataire ne sera 

pas payé 



Mise en œuvre du Pass Culture : le rôle 

des différents acteurs 1/2

 Opérateurs culturels – ville de Cannes 

 Coordinatrice EAC : enregistrement de l’offre 
sur le Pass Culture pour l’ensemble des 
services culturels

 AM de Cannes : réalisation des actions

 Prise de rendez-vous sur sollicitation des 
établissements

 Accueil des classes par les médiatrices du 
service éducatif

 Création de médiation sur mesure (attendus, 
jours/horaires, nb élèves, nom de la classe)

 Établissements scolaires, plusieurs 
interlocuteurs possibles 

 Enseignants 

 Organisation des actions culturelles 

 Enregistrement sur Adage 

 Référents culture 

 Organisation des actions culturelles 

 Enregistrement sur Adage 

 Chefs d’établissement

 Validation des projets 

 Création du projet culturel d’établissement 

 Mise en œuvre, suivi et bilan du PCE



Mise en œuvre du Pass Culture : le rôle 

des différents acteurs 2/2

 Rectorat : DAAC et chargés de 

mission 

 Support logistique sur Adage 

 Validation des opérateurs culturels 

 Proposition de projets 

 DRAC PACA

 Validation des opérateurs culturels 

 Suivi et bilan de la mise en œuvre du 

Pass Culture 

 Pass Culture national

 Fonctionnement de la plateforme et 

de l’interconnexion avec Adage 

 Support logistique sur Pass Culture 

 Contrôle de l’offre 

 Paiement des opérateurs culturels 



Retour d’expérience – point de vue 

de la coordinatrice EAC

Atouts

 Accroissement de la visibilité de l’offre 

existante (gratuite ou payante) 

 Facilité de paiement pour les 

établissements scolaires

 Suivi des actions par les chefs 

d’établissements, les rectorats et la 

DRAC 

Difficultés
 Enregistrement chronophage 

 Risque de multiplication des 
demandes « sur mesure » 

 Double suivi pour réaliser des 
statistiques 

 Suivi précis de la validation des 
actions payantes 

 Pas de prise en compte du coût du 
transport 



Retour d’expérience – point de vue 

des AM de Cannes 1/3

 Une offre culturelle clé en main gratuite et collective 

 Accueil de classes ou de groupes d’élèves dans et hors les murs : ateliers 

thématiques, visites commentées de l’exposition temporaire, visites de 

quartiers de la ville, mise à disposition d’expositions itinérantes, rencontres.



Retour d’expérience – point de vue 

des AM de Cannes 2/3

Points forts : 

 Une mise en œuvre facilitée : saisie des offres vitrine et spécialisées dans le 

Pass Culture assurée par la coordinatrice EAC d’après l’offre signalée dans 

le recueil de ressources EAC destiné aux établissements scolaires ;

 Une visibilité de l’offre culturelle doublée par définition ;

 Un outil de statistiques : édition d’états des médiations saisies dans le pass

culture - exports EXCEL, CSV (celles publiées, réservées et confirmées).







Retour d’expérience – point de vue 

des AM de Cannes 3/3

Point faibles :

 Statistiques à manier avec précaution : le nb d’élèves inscrits est prévisionnel 
(écart possible avec le nb d’élèves présents réellement) ;

 Visibilité de l’offre vitrine au sein des établissements scolaires dépendante des 
moyens dédiés en interne (personnes relais, circulation de l’information) - à 
géométrie variable ;

 A ce jour, apport du pass Culture assez négligeable en terme de 
fréquentation ; 

 Procédure vécue comme contraignante par les enseignants : pré-réservation 
de l’offre personnalisée sur Adage, validation du chef d’établissement à 
solliciter, impossibilité de publier une offre personnalisée à postériori, après la 
médiation



Merci pour votre attention 


